
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 9

Proposition d’amendement au protocole:

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Supprimer l’article 9.

Explication éventuelle :

Le contrôle juridictionnel général de la Cour doit s’appliquer.


